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LETTRE DATEE DU 12 FEVRIER 1986, ADRE!SSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES PAR -LE REPRESENTANT PERMANENT 

DE LA REPURLIQUK ISLAMIQUE D’IRAN 

Auiourd’hui, mercredi 12 février 1986, à 10 heures, le réaime iraauien a, dans 

sa l$cheté, et comme je l’avais prédit dans ma lettre du 4 février 1986, procédé à 
une attaaue aérienne massive à l’siile d’armes chimiques contre les forces de la 

Réoubliaue islamiaue d’Iran, sur le front méridional. 

Les analvses faites par nos experts montrent que des aaents neurotoxiques, i.u 
aaz moutarde et des hématotoxiques ont été emplovés. 

Cet acte barbare de l’Iraq, qui constitue une violation flaarante du Protocole 
Ae Genève de 1925, a fait 10 martvrs; en outre, 700 à 800 personnes ont 6th 
blessées et ont ét6 admises dans différents hôpitaux du Khouzistan. Environ 300 à 
400 d’entre elles souffrent ae traumatisme. 

D’ordre de mbn aouvornement, et conformément aux responsahi 1 i tés qui incombent 
j I’Oraanisatian des Nations Unies aux termes de son mandat, j’ai l’honneur de 
demander que I’Oraaniaation envoie immédiatement un aroupe d’experts des armes 

chimiques dans la réaion afin d’enauêter sur cette violation flaarante par l’Iraq 
dos normes au aroit international. 

$19 vous serais obliqé de bien vouloir faire distribuer le texte de la Prdsente 

lettre comme document du Conseil de sécurité. 

L’ Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(S iané) Sa id RAJAIE-KHQRASSANI 


